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1/1 

G E M S A : Grenoble Escalade Montagne Ski Alpinisme 
Association selon la loi de 1901 agréée "Jeunesse et Sports" n°380006 

Affiliée à la "Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade" n°038132 
Courrier GEMSA 4, Avenue de Beauvert 38100 Grenoble – Courriel info@gemsa.fr - Site www.gemsa.fr - Tél 04 56 59 63 58 

Permanence 2-4, Avenue de Beauvert 38100 Grenoble - le jeudi soir de 18 h 30 à 20 h 

1 CARACTERISTIQUES 

• Intitulé de l’action stage neige et avalanche : "gestion de groupe" 
• Club organisateur GEMSA 
• Dates du stage Mercredi 4 et 25 février et Samedi 7 février 2026 
• Lieu   en soirée, de 18h30 à 20 h 30, local de GEMSA, 2-4 Av de Beauvert 38100 Grenoble  

    le dimanche sur le terrain. 
• Cadre responsable du Stage Benjamin Perry 
• Cadres techniques  Benjamin Perry, Maxime Soulié. 
• modules FFME Sécurité neige en groupe (vert) / Nivologie et décision (bleu) 

2 OBJECTIFS ET PROGRAMME DU STAGE 

Ce stage s’adresse à des pratiquants du ski de montagne déjà "expérimenté" et s'orientant vers l'encadrement.  
Il faut avoir obtenu au préalables les modules Sécurité avalanche (jaune) / Sécurité et avalanche (orange) pour suivre le stage. 
Programme : 
• Identifier les situations à risque. 
• connaitre et utiliser les méthodes de réduction des risques 
• Recherche multi victimes avec les DVA 
• Comportement en cas d’incident avalancheux. 
• La conduite de course. 

 

3 INSCRIPTIONS ET CONTRIBUTION FINANCIERE 

Ce stage est ouvert à tous les pratiquants de montagne, membres de GEMSA et extérieurs. 
• Inscriptions à la permanence le jeudi auprès du responsable administratif ou auprès de formation@gemsa.fr, dès mi-novembre. 
 
• Age : plus de 18 ans. 
• Effectif : 10 mini ; 15 maxi. 
• Date limite des inscriptions : le jeudi 29 janvier 2026. 
• Contribution financière. par stagiaire (dans le tableau), à régler à l’inscription, par chèque libellé à l’ordre de GEMSA ou 

par virement. 
 

Membre GEMSA Extérieur, Licencié FFME Extérieur non licencié 
40€ 50€ 60€ 

 
• Elle couvre : 

• La mise à disposition des locaux et des matériels ad hoc. 
• Les prestations pédagogiques et la documentation distribuée. 
• Il reste à la charge des stagiaires : 

 Le matériel personnel du skieur de montagne et de l’alpiniste dont le DVA, la pelle, la sonde. 
 Le transport. 

4 DETAILS DE L’ORGANISATION 

Equipement : apporter tout l’équipement du skieur de montagne et aussi DVA, pelle, sonde 
• Papier et crayons pour prendre des notes ; apporter aussi le DVA lors des séances le mercredi en salle 
• Cartes Top 25 : voir les instructions du cadre responsable du stage. 
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